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Campagne domotique :

le grand public
au rendez-vous Les échos

du Grenelle

Gestion du chauffage,
de la climatisation
et de la ventilation : 15 %

Détecteurs de gaz,
eau et fumée : 13 %

Animation
des ouvertures
de la maison : 14 %

Alarme intrusion : 10 %

Gestion
de l’éclairage :

20 %

Multimédia
et diffusion sonore : 21 %

Solutions domotiques
qui intéressent le plus*

Maintien à domicile
des personnes

à mobilité réduite : 3 %

* Question posée aux participants
du jeu-concours (+ de12 000 répondants)

L
a campagne de communication lancée par Promotelec au premier tri-

mestre 2009, visant à promouvoir et à soutenir les acteurs de la filière

domotique, porte ses fruits. Les statistiques de fréquentation du site internet

www.achacunsadomotique.com sont en constante progression depuis son lan-

cement. Au total, 173 631visiteurs se sont rendus sur le site du1er février au

15 avril 2009.

L
’article 4 de la loi d’orientation

Grenelle 1 définit un seuil d’exi-

gence exprimé en énergie primaire :

• pour les constructions neuves, à

l’horizon 2012 ;

• et par anticipation, à compter de la

fin 2010, pour les bâtiments

publics et les bâtiments affectés au

secteur tertiaire.

Ce seuil fixé à 50 kWhep/m2/an

discrimine les solutions électriques

du fait du coefficient de conversion

conventionnel utilisé aujourd’hui

dans la réglementation thermique

pour l’électricité (2,58). Ainsi rame-

né en énergie finale (celle que voit le

consommateur à son compteur), ce

seuil est donc en réalité, pour l’en-

semble des usages électriques du

bâtiment, de 20 kWh/m2/an.

Or, compte tenu du mix énergé-

tique(1) français, 90 % de l’électrici-

té produite ne rejette pas de CO2.

Un bâtiment chauffé à l’électricité

conforme à la réglementation

RT 2005 émet donc deux à trois

fois moins de CO2 que le même

bâtiment chauffé au gaz(2).

Cet écart est dû, pour partie, à la

consommation d’électricité pour la

production d’eau chaude sanitaire.

Essentiellement produite la nuit par

accumulation, elle fait peu appel aux

centrales thermiques. Son contenu

en CO2 est donc très faible

(40 g C02/kWh – source ADEME).

Pénaliser cet usage, performant sur

le plan environnemental et très utile

pour stocker l’électricité pendant les

heures creuses de la journée, par un

coefficient de 2,58, conduit de facto

à l’éliminer.

Le coefficient de conversion d’éner-

gie en énergie primaire est un levier

de la politique énergétique laissé à

l’initiative de chaque pays. En effet,

la norme européenne EN 15603,

établie dans le cadre de la directive

européenne “Energy performance

building directive”, indique que le

coefficient d’énergie primaire relève

de choix nationaux. Dans le cadre

de la réglementation thermique, il

est défini de manière convention-

nelle au niveau de chaque pays en

fonction de son mix énergétique et

de sa politique.

C’est notamment sur ce coefficient

de conversion qu’une étude de

l’Office parlementaire d’évaluation

des choix scientifiques et technolo-

giques (OPECST(3)) est engagée

pour éclairer les parlementaires

dans le cadre de la loi Grenelle 1.

(1) Le mix énergétique, ou bouquet
énergétique, est la proportion des différentes
sources d’énergie dans la production
d’électricité (ENR, gaz, fioul, nucléaire,
hydraulique...).

(2) Émission de C02 du gaz naturel hors
compression et transit : 220 g/kWh.

(3) C’est l’avis de l’Office parlementaire
d’évaluation des choix scientifiques et
technologiques qui a été souhaité par le Sénat.
Il est composé de 18 sénateurs
et 18 députés.

Contrôle des accès : 4 %

Comment prendre en compte l’impact

environnemental favorable de l’électricité dans

le cadre de la Loi Grenelle1 ?


